
DE LA JUSTICE REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
DE L'}IONTME

Union - Discipline - Travail
DE DALOA

PREMIERE
PEDRO

L'an deux mille vingt-deux ;

Et le vingt-neuf septembre ;

devant Maître YAO Brou Paul, Grelfier en Chef du Tribunal de

Instance de San Pedro, exerçant de plein droit les fonctions de GrefÏer-
siège de ladite juridiction, soussigné ;

A COMPARU

RAOGO NABONSWENDE N{ARICE. Président de la
avec conseil d'adtrinistration déttomtnée « SOCIETE

CACAOCULTEURS D,INAHIRI » DITE, COOP.CA-

)

e

décernbre mil neuf cent soixante-dix-neuf à
DU BURKINA FASO) ;

N' 8F384003001001092735. établie le 02

I\SWENDE MARICE, ci-après désigné

constituer pour Mandataires

eur

vingt-dix à Garoubré

91621. établie le 09

-Toden

jum

PROCURATION SPECIALE

le 25

«

ET

COUR

INSTANCE

GREFFE-NOT

N" 048/MJD
DU 29t09t2022

N

société
COOPERATIVE
SCOOCI;

Demeurant à San
De nationalité bur
Né le trente et

Loun go/Passor'é (RE P tJBLI
Titulairc de la carte

octobre 2019 à Soubré ;

Monsieur OUEDRAOGO
« LE MANDANT » :

lnstarcl

LEQUEL a déclaré, par les

spéciar,rx:

Messieurs :

1- SORE SALIFOU, demeurant à San

De nationalité burkinabé :

Né le huit ianvier mil neuf cent
(REPUBLIQUE, DE COI'E D'IVOIRE) ;

Titulaire de la carte consulaire N' BF384003001
septembre 2019 à Soubré ;

2- KAFANDO.IULES, demeurant à San Pedro, maj

De nationalité bLrrkinabé :

Né le premier janvier mi1 neuf cent quatre-vingt-onze
(REPUBLIQUE DU BURKINA F'ASO) ;

Titulaire de la carrte consulaire N'384003001001127272,
2021 à Sor,rbré;

Messieurs SOITE SALIFOU et KAFANDO JULES ci-après

LES MANDATAIRES » :
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AUXQUELS il donne, par les présentes, tous pouvoirs à l'effet de, au nom

et pour le compte de là société coopérative avec conseil d'administration
dénommée « SOCIETE COOPERATM DES CACAOCULTEURS D'INAHIRI >)

DITE COOP.CA-SOOCI :

- Signer les factures
- Retirer les chèques
- Effectuer les opérations financières, bancaires et administratives

pour la période de Ia campagne café-cacâo 2A22-2023;

Messieurs SORE SALIFOU et KAFANDO JULBS ont déclaré accepter
le mandat à lui donné par Monsieur OUEDRAOGO NABONSWENDE
IVIARICE.

EN CONSEQUENCE

Représenter et détèndre tout intérêt y aftërent ;

Aux efTèts ci-dessus, passer et signer tous actes, et généralement faire le
nécessaire ;

Fait et passé à SAN PEDRO ;

En l'Etude du Greffier-Notaire soussigné ;

Les jour, mois et an sus-indiqr,rés ;

Et après lecture 1àite, les parties ont signé avec le Grefîer-Notaile.

LE MANDANT

CEOUEDRAOGO NABONSWENDE MARI

LES MANDATAIRES
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SORE SALIFOU KAFANDO JULES

minis
@/ 96"

trateur der
& Parqueb

I

Greffes

DONT ACTE EN BREVET
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